
COMMUNE DE BEAUVECHAIN

Séance du 27 novembre 2023

Enseignement LE CONSEIL COMMUNAL

Agent traitant : 

Chef de service :

Directeur financier :

Directrice générale :

Collège/Conseil :

ISBW - Prise en charge de l'accueil des enfants durant les temps de midi du 1er janvier au 5 juillet 2024 -
Convention de collaboration - Approbation.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Vu la circulaire 7167 du 3 juin 2019 relative à la mise en oeuvre du décret du 14 mars 2019 portant

diverses dispositions relatives à l'organisation du travail des membres du personnel de l'enseignement et octroyant
plus de souplesse organisationnelle aux Pouvoirs organisateurs, le personnel enseignant ne peut prester que 1560
minutes par semaine maximum, comprenant les périodes de classe et les garderies;

Considérant que les enseignant(e)s doivent assurer la surveillance des élèves 15 minutes avant le début de
cours et 10 minutes après leur fin ainsi que les deux récréations;

Considérant que le temps disponible du corps enseignant n'est pas suffisant pour prendre en charge la
surveillance des temps de midi (repas et garderies de 12h10 à 13h30);

Considérant dès lors les difficultés rencontrées dans l'organisation et la gestion des temps de midi dans les
deux implantations de l'école communale de Beauvechain;

Considérant les délibérations du Conseil communal des 21 septembre 2020, 14 décembre 2020, 30 août
2021, 31 janvier 2022, 29 août 2022, 12 décembre 2022 et 24 juillet 2023 approuvant les conventions de
collaboration entre la Commune de Beauvechain et l'Intercommunale Sociale du Brabant Wallon, pour la prise en
charge de l'accueil des enfants durant les temps de midi;

Considérant qu'il est proposé de poursuivre la collaboration entre la Commune et l'ISBW, du 1er janvier
au 5 juillet 2024;

Considérant le projet de convention de collaboration entre la commune de Beauvechain et l'I.S.B.W. pour
la période du 1er janvier au 5 juillet 2024, ci-annexé;

Considérant que le projet de convention susvisé vise, en outre, un accueil individualisé, attentif et
bienveillant de chaque enfant, la mise en place de coins calmes (coins doux, livres, jeux de société), d'espaces et
d'activités d'encadrement permettant de se dépenser physiquement (jeux d'extérieur, grands jeux, mini-tournois)
ainsi que la surveillance des toilettes et de la mise à la sieste si nécessaire;

Considérant que le montant estimé à charge de la commune s'élève à 39.846,21 € dont 540 € de matériel
didactique;

Considérant que le crédit nécessaire à cette dépense est inscrit à l'article 722/435-01 du budget ordinaire
2024, sous réserve d'approbation par l'autorité de tutelle;

Considérant l'avis de légalité favorable remis par le Directeur financier le 6 novembre 2023;
Sur proposition du Collège communal;
Après en avoir délibéré;

DECIDE :

Article 1. D'approuver la convention de collaboration entre la Commune de Beauvechain et l'Intercommunale
Sociale du Brabant Wallon pour la période du 1er janvier au 5 juillet 2024.

PROJE
T



Article 2. D'engager à cet effet, un montant de 39.846,21 € à l'article 722/435-01 du budget ordinaire 2024, en
faveur de l'Intercommunale Sociale du Brabant Wallon, Rue du Cerf, 200 à 1332 Rixensart, dès
approbation du budget par l'autorité de tutelle.

Article 3. De transmettre la présente délibération ainsi que trois exemplaires signés de la convention à
l'I.S.B.W.

Article 4. De transmettre la présente délibération au Directeur financier et à la Directrice d'école.

PROJE
T




